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ACCESSION DE LA FEDERATION DE RUSSIE

Questions additionnelles et réponses

Corrigendum

Il convient d'apporter les corrections ci-après aux questions additionnelles et réponses concernant
l'aide-mémoire sur le régime de commerce extérieur de la Fédération de Russie (WT/ACC/RUS/9):

Réponse à la question 139, premier paragraphe, cinquième ligne:

Réponse à la question 151, cinquième ligne:

- remplacer "Agence russe des brevets" par "Office russe des brevets".

Réponse à la question 141, dernier paragraphe, deuxième ligne:

- remplacer "n 220-FZ" par "n 226-FZ".

Réponse à la question 172:

- remplacer toute la réponse par ce qui suit:

"S'agissant des procédures destinées à faire respecter les droits de propriété intellectuelle, la
législation de la Fédération de Russie ne contient aucune disposition qui soit moins favorable pour
les ressortissants étrangers que pour les Russes."

Réponse à la question 174:

- à la troisième ligne de la première phrase, remplacer "en 1996." par "en 1995.";

- ajouter la phrase suivante à la fin du premier paragraphe:

"Aux termes des dispositions du code russe de procédure civile, les tribunaux ordinaires disposent,
pour trancher un différend, d'un délai allant de dix jours à un mois, selon le type de recours et le lieu
où se trouvent les parties, à compter de la phase préparatoire de l'instruction."

Réponse à la question 174:

- à la deuxième ligne du premier paragraphe, remplacer "industrielle" par "intellectuelle".




